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CODE INTITULE ORIGINE GESTIONNAIRE

I.1 Conservation du patrimoine naturel

P.N.R.

ENS Espaces Naturels Sensibles Terril Renard Conseil Général

ZNIEFF

I.2 Ressource en eau

SAGE

ZDHSDAGE Présence de zones à dominante humide

I.3  Conservation du patrimoine culturel

ARCHEO Présence de zones archéologiques préventives

BM UNESCO Mission Bassin Miner

LOI BARNIER

P.D.I.P.R. Conseil Général

II.1 – Risques Naturels Inondations

PPRN

AZI Atlas de Zone Inondable Vallée de La Selle

II.2  -Risques Naturels Mouvements de Terrains

ARGILE Aléas retrait gonflement Argile

SEISME Aléa sismique communal Modéré

PARC NATUREL REGIONAL
Protection du Parc Naturel Régional 
de la Scarpe & de l’Escaut

Commune incluse dans le Parc Naturel Régional 
Scarpe Escaut
Décret du 17/04/1998 portant renouvellement de 
classement

Ddtm

ZONE NATURELLE D’INTERET 
ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET 
FLORISTIQUE

ZNIEFF 0014 : (type 1-2) Terril n° 162 à 
DENAIN

Dreal

Territoire de SAGE et
État d’avancement

Escaut 
Élaboration

Ddtm

Zones à dominantes Humides du 
Sdage 2009

Agence de l’Eau
Artois Picardie

RECHERCHES 
ARCHEOLOGIQUES

Drac

Classement Bassin Minier Unesco Cités Chabaud, Latour ancienne et nouvelle
Fosse Mathilde
Terril Renard
Zone tampon 

Loi Barnier Article 52 , L111-1-4 A 21 : Autoroute
Protection : 100 m
D 645 : Route à grande circulation
Protection : 75 m

Dir

Plan Départemental des Itinéraires
De promenade et de Randonnée

Délibération du conseil général du 15/06/1992 
complétée le 15/11/1993
Sous réserves D'actualisation 
Par le Conseil Général

Plan de Prévention des Risques
Naturels 

La Selle
Inondation en concertation

Ddtm

Dreal

Faible Brgm

Brgm
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1I.3 Risques Technologiques

ICPE

1I.4 Risques Sanitaires

ICPE

II.5  -Risques Miniers

ALEAMINIER Études aléas miniers

III – Nuisances

V.B. *Voir Annexe ci - jointe 

BASOL Sites et Sols Pollués

IV

Z.R.U. Zones de Renouvellement Urbain

V.  Sécurité

I.6pm 19 Puits de Mines recensés 

I.6bis

I.6 ter MOUVEMENTS DE TERRAIN

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT

voir site Base des Installations classées - lien
http://www.installationsclassees.
developpement-durable.gouv.fr/
rechercheicform.php

Dreal

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT AGRICOLE

voir site Base des Installations classées - lien
http://www.installationsclassees.
developpement-durable.gouv.fr/
rechercheicform.php

Ddpp

Émission de gaz, effondrement localisé,
Tassement, échauffement, glissement profond, 
glissement superficiel, 

Dreal

ISOLEMENT ACOUSTIQUE Protection 
contre les bruits des transports terrestres

Ddtm

EDF – GDF Services Hainaut Cambrésis
Fives Cail Babcock (FCB) – BE 498
Fives Cail Babcock (FCB) -
Parcelles enclavées
Fives Cail Babcock – SCI Vaudrec
FONDERIES ET ACIERIES DE DENAIN
(FAD)
FRICHE USINOR BAIL DE DENAIN -
LOURCHES - ESCAUDAIN

Dreal

Utilisation de certaines ressources : télécommunications

La commune de Denain entièrement concernée 
par le projet de renouvellement urbain

MOUVEMENTS DE TERRAIN 
Protection autour des puits de mines

Dreal

MOUVEMENTS DE TERRAIN 
Protection contre les effondrements de 
carrières souterraines et sapes de guerre

Arrêté Préfectoral du 15 Mars 1977 Zones de 
risques d'effondrement de cavités souterraines.

Catastrophes naturelles: Mouvements de terrains 
de 1990 (sécheresse) Arrêté du :01/04/1992 - 
Mouvements de terrains du 20/06/95 (séisme) 
Arrêté du :08/01/1996 

Ddtm

Mouvements de terrains du 25/12/1999 Arrêté 
du :29/12/1999

Inond. ZONES INONDEES
Protection contre les risques 
d’inondations

Catastrophes naturelles: Inondations et coulées de 
boues du 07/07 au 08/07/91 Arrêté ministériel du 
01/04/1992 - 
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pour info RISQUES NATURELS P.P.R.Inondation prescrit le 13/02/2001

pour info ATLAS DE ZONE INONDABLE Vallée de la Selle au 01/04/2004

V.  Régimes fonciers

Z.A.D.

D.P.U.

VI.  TAXE D’AMENAGEMENT

 - Part Communale 3%  D.C.M. du 24/11/2011

 - Part Départementale 1,45%  D.C.G. du 28/11/2011

Inond. ZONES INONDEES
Protection contre les risques 
d’inondations

Inondations et coulées de boues du 17/12/1993 au 
02/01/1994 Arrêté Ministériel du 08/03/1994- 
Inondations et coulées de boues du 02/07/95 
Arrêté Ministériel du 28/09/1995 

Inondations et coulées de boues du 25/12/1999 
Arrêté Ministériel du 29/12/1999

ZONE D’AMENAGEMENT 
DIFFERE

ZAD « Pierres Blanches » créée par A.P. du : 
15/11/1999

ZAD « Nouveau Monde Ouest» créée par A.P. du 
: 22/12/2003 

DROIT DE PREEMPTION 
URBAIN 

Un droit de Préemption Urbain est en cours 
d'approbation sur la totalité des zones U et AU

 Participations financières
 (à compter du 01/03/2012)


